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Appartient à Conseil des ministres du 22 janvier 2021

SPF Santé publique : renouvellement des licences Elsevier

Sur proposition du ministre de la Santé publique Frank Vandenbroucke, le Conseil des ministres
marque son accord sur le renouvellement pour quatre ans des licences Elsevier. 

Ces licences sont utilisées pour : 

les périodiques de la collection Elsevier Freedom et les abonnements individuels aux périodiques
Vesalius Documentation and Information Center (VDIC) et CEBAM  Digital Library for Health (CDLH), 2)

les bases de données scientifiques Embase et Scopus pour VDIC

Les commandes de licences sont renouvelées par procédure négociée sans publication préalable pour une
période allant de 2021 à 2024. 
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